
PROCLAMATIONS.

Province du CHARLES BAGOT.
Canada.

VICTORIA, par la grâce de DIEU, REINE
du Royaume- Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande, Protectrice de la Foi. etc. etc. etc.

A nos très-aimés et fidèles, les Conseillers Légis-
latifs de la Province du Canada, et à nos Cheva-
liers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans
l'Assemblée Législative de notre dite Province,
sommés et appelés à une assemblée (lu Parlement
Provincial (le notre dite Province, en notre Town-
ship de Kingston, <lui devait commencer Vt être
tenu le dix-huitième jour de Novembre courant, et
à chacun de vous:-

SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que, le douzième jour d'Octobre der-
nier, nous avions jugé à propos de proroger

notre Parlement Provincial au dix-huitième jour (le
Novembre courant, auquel teins vous étiez tenus et
enjoints de paraître en notre Township de Kings-
ton: Sachez maintenant que, pour diverses causes
et considérations, et pour le plis grand aise et con-
modité de nos bien-aimés sujets. nous avons cru
convenable, par et de l'avis de notre Conseil Exé-
cutif, de vous exempter, et chacun de vous, d'être
présents au tems susdit, vous convoquant et par ces
présentes vous enjoignant, et à chacun <le vous, de
vous trouver avec nous en notre Parlement Provin-
cial, en notre Township de Kingston, Jeudi, le
vingt-neuvième jour de Décembre prochain, pour
y prendre en considération l'état et la prospérité de
notre dite Province du Canada, et y agir comme
de droit.-Ce à quoi vous ne devez manquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos pré-
sentes Lettres, Patentes, et à icelles fait
rpposer le Grand Sceau de notre dite
Province: Témoin, notre très-fidèle et
bien-aimé le Très-honorable Sir Charles
Bagot, Chevalier Grand'Croix du Très-
honorable Ordre du Bain, un de nos
Très-honorables Conseillers Privés,Gou-
verneur-Général de l'Amérique Britan-
nique du Nord, et Capitaine-général et
Gouverneur-en-chef dans et sur nos
Provinces du Canada, <le la Nouvclle-
Ecossc, du Nouveau-Brunswick et de
l'Isel-du-Prince-Edouard et Vice-ami-
ral d'icelles, etc. etc. etc. A notre
Hôtel du Gouvernement, à Kingston, en
notre Province du Canada, ce dixième
jour de Novembre, en l'année de notre
Seigneur, mil huit cent quarante-deux,
et de notre Règne, la sixième.

C. B.

Par Ordre,
Félix Fortier,

G. C. C.

Province du CHARLES BAGOT.i Canada.

VICTORIA, par la grâce de DIEU, REINE
du Royaume- Uni de la Grande-Br etagne et d'Ir-
lande, Protectrice de la Foi, etc. etc. etc.

A nos très-aimés et fidèles, les Conseillers Légis-
latifs de la Province du Canada, et à nos Cheva-
fiers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans
l'Assemblée Lézislative <le notre dite Province,
sommés et appelés à une assemblée <lu Parlement
Provincial de notre dite Province, en notre Town-
ship de Kingston, qui levait commencer et être
tenu le vingt-neuvièmne jour du mois de Décembre
courant, et à chacun de vous

SALUT:

PROCLAMATION.

ATTENDU que, le dixième jour <le Novembre
dernier, nous avions jugé à propos de proroger

notre Parlement Provincial au vingt-neuvième jour
de Décembre courant, auquel tems vous étiez tenus

i et enjoints <le paraître en notre Township le King.-
ton: Sachez maintenant que, pour diverses causes
et considérations, et pour le plus grand aise et coin-
modité de nos bien-aimés sujets, nous avons cru
convenable, par et de l'avis <le notre Conseil Exé-
cutif, de vous exempter, et chacun <le vous, d'étre
présents au tems susdit, vous convoquant et par ces
présentes vous enjoignant, et à chacun <le vous, de
vous trouver avec nous en notre Parlement Provin-
cial, en notre Township de Kingston, Mardi, le
septième jour de Février prochain, pour y prendre
en considération l'état et la prospérité de notre dite
Province du Canada, et y agir comme de droit.-
Ce à quoi vous ne devez manquer.

En foi <le quoi, nous avons fait rendre nos pré-
sentes Lettres, Patentes, et à icelles fait
apposer le Grand Sceau de notre dite
Province: Témoin, notre très-fidèle et
bien-aimé le Très-honorable Sir Charles
Bagot, Chevalier Grand'Croix du Très-
honorable Ordre du Bain, un de nos
Très-honorables Conseillers Privés,Gou-
verneur-Général de l'Amérique Britan-
nique du Nord, et Capitaine-général, et
Gouverneur-en-chef clans et sur nos
Provinces du Canada. de la Nouvelle-
Ecosse, du Nouveau-Brunswick, et de
Isle-du-Prince-Edouard, et Vice-ami-

ral d'icelles, etc. etc. etc. A notre
Hôtel du Gouvernement, à Kingston,
en notre Province <lu Canada, ce vingt-
deuxième jour <le Décembre, en l'année
de notre Seigneur, mil huit cent qua-
rante-deux, et de notre Règne, la
sixième.

C. B.
Par Ordre,

Félix Fortier,
G. C. C.

Proclamation
du 10 Novbre.
prorogeant le
Parlemnît jus-
qu'hi 29 Dtc.
mlvant.

Proclamation
du 22 Debro.
prrgen le

arcnn us-
qu'au 7 Fév.
suivant.


